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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

insertion professionnelle
Question écrite n° 10879

Texte de la question

Reprenant les termes de la question posée par son prédécesseur au début de la présente législature et
demeurée sans réponse, Mme Marie-Jo Zimmermann appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la
solidarité sur les graves difficultés économiques et sociales rencontrées par de très nombreux chômeurs âgés
de plus de vingt-six ans. Ces hommes et ces femmes ont le sentiment de ne pas être écoutés et se sentent
exclus. S'il est fondamental d'aider nos jeunes à s'insérer dans la vie active, il est tout aussi important de lutter
énergiquement contre ce fléau national qu'est le chômage et cela en faveur de l'ensemble des Français qui en
sont aujourd'hui victimes. Aussi, lui demande-t-elle quelles mesures urgentes le Gouvernement entend prendre
afin d'aider la réinsertion professionnelle des chômeurs de plus de vingt-six ans et dans quel délai de telles
mesures pourraient intervenir.

Texte de la réponse

En réponse à la question écrite posée par l'honorable parlementaire, il convient de rappeler que le
Gouvernement, vivement préoccupé par l'emploi des jeunes, encourage également l'emploi de l'ensemble des
personnes en difficulté d'insertion professionnelle. C'est pourquoi il a mis en oeuvre un certain nombre de
dispositions législatives destinés à favoriser l'accès de ces personnes aux mesures de formation et d'insertion.
Ainsi le contrat initiative-emploi, destiné à favoriser la réinsertion dans le secteur marchand d'un large éventail
de publics en difficulté est notamment accessible aux chômeurs de longue durée ainsi qu'aux bénéficiaires du
revenu minimum d'insertion. Afin de faciliter l'insertion des personnes les plus éloignées de l'emploi, le dispositif
a été recentré sur les catégories présentant les difficultés d'insertion professionnelle les plus importantes en
réservant le bénéfice de la prime de 2 000 francs aux chômeurs de très longue durée, aux bénéficiaires du
revenu minimum d'insertion, aux personnes âgées de plus de cinquante ans ainsi qu'aux personnes
handicapées. Les personnes inscrites comme demandeur d'emploi pendant au moins dix-huit mois dans les
vingt-quatre mois précédant leur embauche ouvrent droit quant à eux au bénéfice d'une prime de 1 000 francs.
Ils peuvent également bénéficier des SIFE individuels ou des SIFE collectifs. Par ailleurs, les contrats emploi-
solidarité jouent un rôle essentiel pour l'insertion des publics les plus fragiles comme les demandeurs d'emplois
âgés ou de longue durée, les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion ou les travailleurs handicapés. Ce
rôle a été réaffirmé par la circulaire en date du 31 décembre 1997 qui entend réserver les CES aux personnes
qui ne sont pas susceptibles d'occuper un emploi ordinaire ni d'accéder à une formation qualifiante. Les
collectivités locales et les associations, qui constituent les deux tiers des organismes employeurs de personnes
sous contrat emploi-solidarité, peuvent donc s'appuyer sur cet instrument pour faciliter l'intertion des personnes
les moins susceptibles de trouver un emploi dans le secteur marchand. Elles ont également la possibilité de
conforter les activités nouvellement apparues dans le cadre du CES en transformant ces contrats de courte
durée en contrats emploi-consolidés bénéficiant d'une aide financière d'une durée de cinq ans au plus.
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